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CCTP_2026.01 - ANNEXE 1  
DESCRIPTIF DES ESPACES VERTS 

  
 
1/ DESCRIPTIF DES ESPACES VERTS CARNOT/CASSINI ET CORIOLIS 
 
Les espaces verts et plantations objet du présent marché portent sur l’ensemble de l’emprise du site 
et comprennent notamment : 
 

 La totalité des végétaux (arbres à hautes tiges, conifères, arbustes, plantes diverses etc.) ; 
 Les terrains de tennis ; 
 L’ensemble des surfaces engazonnées ; 
 L’ensemble des surfaces de terre végétale ; 
 Le bassin ; 
 Les voiries, les parvis Sud et Nord, les parkings enrobés ou non. 

 
 
Le tableau ci-après présente à titre indicatif un inventaire des surfaces à entretenir. 
 
DESIGNATION UNITE QUANTITE ESTIMATIVE 
Surfaces engazonnées m² 4834 
Massifs plantés m² 5784 
Arbres à hautes tiges u 136 
Clôture grillagée ml 330 
Bassin u 1 

 
 
 EXCLUSIONS 

Sont exclus de la partie forfaitaire : 
 Le remplacement des arbres à hautes tiges au-delà de la période de garantie ; 
 L’entretien du mobilier urbain ; 
 La réparation des clôtures. 
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2/DESCRIPTIF DES ESPACES VERTS DU TERRAIN DU BOIS DE L’ETANG 
 
Les espaces verts et plantations objet du présent marché portent sur l'ensemble du site et 
comprennent notamment : 
 

 La totalité des végétaux (conifères, arbustes, plantes diverses etc.) ; 
 L’ensemble des surfaces engazonnées ; 
 L’ensemble des surfaces de terre végétale ; 
 Les terrains de tennis ; 
 L’extérieur des clôtures ; 
 Les chemins d’accès en béton désactivé, voiries, les parkings enrobés ou non. 

 
 
Le tableau ci-après présente à titre indicatif un inventaire des surfaces à entretenir. 
 
DESIGNATION UNITE QUANTITE ESTIMATIVE 
Surfaces engazonnées m² 2891 
Chemin en béton désactivé m² 1107 
Débroussaillage clôture externe sur 3 m m² 1250 
Désherbage du terrain sur 5 m m² 2020 
Clôture grillagée  ml 417 

 
 
 EXCLUSIONS 

Sont exclus de la prestation forfaitaire : 
 Le remplacement des arbres à hautes tiges au-delà de la période de garantie ; 
 L’entretien du mobilier urbain ; 
 L’élagage des arbres ; 
 La réparation des clôtures. 


